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1. GÉNÉRALITÉS 

Toute demande de fonds doit être acheminée à la doyenne ou au doyen de la faculté qui évalue la 
pertinence de la demande à la lumière des priorités facultaires. Si la faculté retient la demande, la 
doyenne ou le doyen la transmet au membre du comité de direction de l’Université responsable du 
Service des relations avec les diplômées et les diplômés (SRDD), en spécifiant si cette demande vise 
à répondre à des besoins reliés à la recherche, incluant des bourses pour les étudiantes et étudiants 
aux cycles supérieurs. Celui-ci, à son tour, en prend connaissance et la transmet à La Fondation pour 
approbation. La demande doit spécifier clairement le motif d’utilisation des fonds, afin de permettre au 
membre du comité de direction de l’Université, responsable du SRDD, d’analyser la demande.  Les 
demandes de fonds provenant des services de l’Université sont acheminées par la direction générale 
de ce service. 

Au préalable et avant d’entamer le processus de demande d’attribution, la direction financière de la 
faculté ou du service doit vérifier s’il subsiste des sommes résiduelles provenant d’attributions 
antérieures qui pourraient être utilisées pour financer tout ou partie du projet, dans le respect de la 
volonté philanthropique initiale des donateurs. 

2. PARTICULARITÉS 

2.1 Demandes dont la valeur est de moins de 100 000 $ (excluant les chaires de recherche) 

Afin de favoriser l’efficience du processus de gestion des attributions, les demandes, dont le 
montant est inférieur à 5 000 $ toutefois reliées à un même projet, peuvent être regroupées sur une 
seule demande. 

Dans le cas des demandes de moins de 100 000 $, le membre du comité de direction de l’Université 
responsable du SRDD, évalue la demande, obtient l’avis de La Fondation quant aux disponibilités 
financières, au respect de la volonté philanthropique de la donatrice ou du donateur ainsi qu’au 
respect de la mission de La Fondation. Il transmet sa recommandation au Service des ressources 
financières (SRF) pour procéder à une avance de fonds, et en informe La Fondation pour 
autorisation par le conseil d’administration.  

Le membre du comité de direction, responsable du SRDD, dépose au comité de direction de 
l’Université ses recommandations ainsi transmises au moins une fois par année pour information. 

La demande, sous forme d’une lettre signée de la doyenne ou du doyen, ou de la direction d’un 
service (exemple joint en annexe 1), doit spécifier le montant, les informations financières (UBR de 
La Fondation et de l’Université), l’utilisation des fonds et les objectifs principaux. Ceci permet de 
mettre en valeur et d’effectuer la reddition de comptes des projets auprès des donatrices et des 
donateurs. 

Si un rapport de reddition de compte et de reconnaissance destiné aux personnes donatrices est 
déjà existant, celui-ci doit être joint à la lettre. 

2.2 Demandes dont la valeur est de 100 000 $ et plus (excluant les chaires de recherche) 

Dans le cas des demandes de 100 000 $ et plus, le membre du comité de direction de l’Université, 
responsable du SRDD évalue la demande, obtient l’avis de La Fondation quant aux disponibilités 
financières, au respect de la volonté philanthropique de la donatrice ou du donateur ainsi qu’au 
respect de la mission de La Fondation. La demande est présentée au comité de direction de 
l’Université. Si celle-ci est retenue, le membre du comité de direction de l’Université responsable 
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du SRDD transmet la résolution du comité de direction de l’Université au SRF pour procéder à une 
avance de fonds, et en informe La Fondation pour autorisation par le conseil d’administration.  

La demande, sous forme d’une lettre signée de la doyenne ou du doyen ou de la direction d’un 
service (exemple joint en annexe 1), doit être accompagnée des documents suivants : 

- idéalement du rapport de reddition de compte et de reconnaissance annuel remis aux personnes 
donatrices, s’il est existant; 

ou 

- du questionnaire pour les demandes d’attribution de 100 000 $ et plus (joint en annexe 2), qui 
renseigne sur l’utilisation des fonds, les retombées anticipées et les réalisations en lien avec la 
demande. Ceci permettra de mettre en valeur les projets auprès des donatrices et des 
donateurs. 

2.3 Chaires de recherche  

Les chaires de recherche, qu’elles soient assujetties à une entente institutionnelle ou non, font 
l’objet d’une approbation, lors de leur création ou de leur renouvellement, par le comité de 
direction de l’Université. Le dossier de création ou de renouvellement de la chaire approuvé au 
comité de direction tient lieu de recommandation auprès du conseil d’administration de La 
Fondation. Le montage financier inclus au dossier sert de référence pour octroyer 
automatiquement les sommes nécessaires au fonctionnement de la chaire.  

Ce montage financier pourrait faire l’objet d’une modification sur recommandation du Service 
d'appui à la recherche, à l'innovation et à la création (SARIC). 

Le SARIC et La Fondation s’assurent de coordonner l’octroi des sommes aux fonds avec 
restrictions prévus à cet effet auprès du SRF, conformément au calendrier des attributions lié à 
la date d’anniversaire du mandat de la chaire. Le processus d’émission d’une lettre de demande 
d’attribution par la faculté ou le service ne s’applique pas dans ce cas. 

Pour les chaires de recherche dont l’octroi est de 100 000 $ et plus, les documents suivants sont 
requis pour présentation au conseil d’administration de La Fondation : 

- idéalement le rapport de reddition de compte et de reconnaissance annuel remis aux personnes 
donatrices, s’il est existant; 

ou 

- le rapport d’activité de la chaire de recherche le plus récent transmis par le SARIC; 

ou 

- le questionnaire pour les demandes d’attribution de 100 000 $ et plus (joint en annexe 2), qui 
renseigne sur l’utilisation des fonds, les retombées anticipées et les réalisations en lien avec la 
demande. 

 

 
  

http://www.usherbrooke.ca/recherche/
http://www.usherbrooke.ca/recherche/
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En cas de contributions philanthropiques supplémentaires destinées à une chaire de recherche existante : 

- provenant d’un nouveau partenaire (liés par un protocole d’entente philanthropique) : les sommes 
seront mises à disposition de la chaire sur recommandation de la faculté et en coordination avec 
le SARIC; 

- provenant d’un don détaché d’intention quant à la recherche : les sommes devront faire l’objet 
d’une demande d’attribution (voir annexe 1) par la faculté pour la chaire, en coordination avec le 
SARIC. 

3. DISPONIBILITÉ DES FONDS 

Dès qu’une recommandation du comité de direction de l’Université ou du membre du comité de direction 
de l’Université responsable du SRDD est reçue à La Fondation, les fonds sont immédiatement mis à la 
disposition de la faculté ou du service par l’Université, sous réserve d’acceptation de la demande par le 
conseil d’administration de La Fondation. Dans l’éventualité où le conseil d’administration de La 
Fondation n’approuverait pas la demande, tous les fonds avancés par l’Université, en vertu des 
présentes, seront imputés au budget de la faculté ou du service concerné. 

4. PROLONGATION DES FONDS AVEC RESTRICTIONS LIÉS À DES ATTRIBUTIONS DE LA 
FONDATION EXCLUANT LES CHAIRES DE RECHERCHE 

Les fonds provenant d’attributions de La Fondation sont octroyés pour une période de 24 mois et doivent 
être dépensés dans ce délai, à moins d’avis contraire dans l’avis d’octroi. 

Une seule prolongation de 12 mois peut être demandée par la faculté ou le service au SRF (via Rf-far-
prolongation-UBR@usherbrooke.ca) pour disposer des fonds. Après ce délai, sauf circonstance 
exceptionnelle, les soldes de moins de 10 000 $ non dépensés seront retirés à la faculté ou au service, 
et seront mis à la disposition de la direction de l’Université, dans un fonds à la discrétion de l’Université. 
Dans les cas où les soldes excèdent 10 000 $, les montants ne seront plus accessibles, le temps de 
permettre à la faculté ou au service de déterminer l’action appropriée en communiquant avec le membre 
du comité de direction de l’Université, responsable du SRDD. 

5. PROLONGATION DES FONDS AVEC RESTRICTIONS LIÉS À DES ATTRIBUTIONS DE LA 
FONDATION POUR LES CHAIRES DE RECHERCHE 

Les fonds provenant d’attributions de La Fondation sont octroyés pour la période correspondant au 
mandat de la chaire et doivent être dépensés dans ce délai. 

Un mandat peut être prolongé sur justification pour une période supplémentaire d’un an, avec l’accord 
des partenaires, de la faculté et du vice-rectorat à la recherche et aux études supérieures. La faculté 
doit transmettre la demande à l’adresse chaires@usherbrooke.ca.  

Exceptionnellement, une seconde année de prolongation est possible, sur justification et autorisation. 
Après cette période, si la chaire n’est pas renouvelée, tout solde sera alloué à un nouveau projet, dans 
le respect de la volonté philanthropique des organismes donateurs ou en accord avec les partenaires. 
Certaines ententes de financement peuvent stipuler que le solde est retourné aux partenaires à la fin 
du mandat. 

mailto:Rf-far-prolongation-UBR@usherbrooke.ca
mailto:Rf-far-prolongation-UBR@usherbrooke.ca
mailto:chaires@usherbrooke.ca
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6. RESPONSABILITÉ 

Le membre du comité de direction de l’Université responsable du SRDD est responsable de 
l’application, de la diffusion et de la mise à jour de la présente procédure. 

 7. ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente procédure est entrée en vigueur le 17 avril 2000; les dernières modifications ont été 
approuvées par le comité de direction de l’Université le 26 juin 2023.



ANNEXE 1 

Sherbrooke, le           202X 
 
 
 
Vice-recteur à la valorisation et aux partenariats 
Rectorat 
Université de Sherbrooke 
 
 
Objet : Demande d’attribution à La Fondation – projet                                                   
 
 
Monsieur le Vice-recteur, 
 
Conformément à la procédure institutionnelle de Demande d’aide financière à La Fondation 
de l’Université de Sherbrooke et avances de fonds (2600-007), la Faculté                        sollicite 
le soutien du vice-rectorat à la valorisation et aux partenariats et de La Fondation de 
l’Université de Sherbrooke, par l’entremise du Fonds                         (UBR FUS #             ),  pour 
soutenir (expliquer l’utilisation des fonds) 
 
Le montant de cette demande s’élève à                   et devra être transféré dans un UBR à 
créer, (ou) dans l’UBR UdeS #              . 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Vice-recteur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Doyenne / doyen de la Faculté 
Directrice / directeur du service 
 
 
 
c. c. Directeur général de La Fondation 

Directrice de section – Fonds avec restrictions - Service des ressources financières 
 



  ANNEXE 2 

Questionnaire pour les demandes d’attribution de 100 000 $ et plus en vertu de la 
Procédure de demande d’aide financière à La Fondation de l’Université de Sherbrooke 

et d’avance de fonds (2600-007) 
 
En vertu de la Procédure 2600-007 de l’Université de Sherbrooke, veuillez répondre aux questions 
suivantes afin de nous permettre de compléter votre demande d’attribution. Les réponses obtenues nous 
permettront d’assurer un plus grand rayonnement et une reddition efficiente.  

  
Statut :        ☐  Nouvelle attribution 

☐  Renouvellement  
 
Objectif visé par l’attribution :  

☐  Bourses d’études  
☐  Projet facultaire  
☐  Chaire de recherche  
☐  Autre (précisez) : ________________________________ 

 

 
 

Date de la demande :  

Facultés, centres ou services concernés :   

Montant de la demande d’attribution :   

Montant total du projet (si applicable) :  

1. Personne-ressource à contacter au besoin 
Nom complet  
Titre et fonction   
Nom de la personne 
responsable du projet, de la 
chaire ou des bourses 

 

2. Projet  
Titre du projet   
Date de début des activités  
Date de fin des activités  
Site Web du projet (si 
applicable)  

3. Utilisation des sommes demandées dans le cadre de l’attribution  
Description générale de l’utilisation des sommes demandées (à titre indicatif) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



______________________________________________________________ 
Demande d’attribution 

Page 2 

 

  
 

__________________________________   ___________________________ 
Signature de la personne demandeuse    Date 
 
 

Section réservée à La Fondation de l’Université de Sherbrooke 
1.  Nom et numéro du ou des fonds : _____________________________________________ 
2.  Numéro de l’extrait de résolution du comité de direction de l’Université : ________________ 
3.  Date de présentation au conseil d’administration de La Fondation : _____________________ 

4. Retombées anticipées et réalisations 
Retombées anticipées ou réalisations concrètes : 

- dans la société (sur l’économie, l’environnement, les enjeux sociaux, etc.)  
et/ou  

- dans le quotidien de la communauté universitaire (qualité de l’enseignement, 
recherche et expériences étudiantes)  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Autres retombées anticipées ou réalisations (nombre d’étudiantes ou d’étudiants rejoints, 
nombre de stages créés, publications, partenaires, événements, etc.) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Commentaires ou autres informations pertinentes 
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